
Invitation

Mesures incitatives en faveurMesures incitatives en faveur
de la performance de la performance 

énergétique des logementsénergétique des logements
------------

Eco-prêt à taux zéro et
autres aides financières

Rencontre avec les professionnels 
de la construction et de l'immobilier

Arras
Centre Interrégional de Formation 
Professionnel
100, avenue Winston Churchill
62022 Arras cedex

Lille
Centre d'Études Techniques de 
L'Équipement Nord - Picardie
2, rue de Bruxelles
59019 Lille cedex

Valenciennes
École Nationale des Techniciens de 
L'Équipement
11, rue de Roubaix
59300 Valenciennes

Boulogne
Chambre de Commerce et d'Industrie
98, boulevard Gambetta
62200 Boulogne-sur-Mer

Adresses des rencontres
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10 décembre 2009 à Arras à 17h00
17 décembre 2009 à Lille à 17h00
12 janvier 2010 à Valenciennes à 17h00
21 janvier 2010 à Boulogne à 17h00

10 décembre 2009 à Arras à 17h00
17 décembre 2009 à Lille à 17h00
12 janvier 2010 à Valenciennes à 17h00
21 janvier 2010 à Boulogne à 17h00

Contact : 
Direction Départementale de l'Équipement du Nord 
Service Ingénierie d'appui territorial Constructions Publiques 
03 20 40 54 91

Direction Départementale de l'Equipement du Pas de Calais 
Service Habitat   03 21 22 99 99

DREAL Nord Pas de Calais - Division Logement Construction



Ouverture
------------------------
Construction de logements neufs
Rappel des exigences réglementaires
Perspectives issues du Grenelle
Mesures incitatives

------------------------
Échanges avec la salle
------------------------
Rénovation de logements
Rappel des exigences réglementaires
Perspectives issues du Grenelle
Mesures incitatives

------------------------
Échanges avec la salle

Programme
de 17h00 à 19h00

Le Grenelle de l’Environnement a prévu la mise en 
œuvre à grande échelle d’un programme de 
réduction des consommations énergétiques des 
bâtiments.

Les principaux engagements du Grenelle sur ces 
sujets portent à la fois sur la construction de 
bâtiments neufs, avec la généralisation des 
«bâtiments basse consommation » mais aussi sur la 
réduction des consommations d’énergie du parc 
existant.

Pour soutenir ces engagements, la loi de finances 
pour 2009 prévoit la consolidation de mesures 
financières et fiscales en faveur de la réduction 
des consommations d’énergie des bâtiments. 
Les DDE invitent tous les professionnels de la 
construction et de l'immobilier à prendre 
connaissance et à échanger sur ces nouveaux 
dispositifs.

Avec la participation de 

►

►

►

►

►

►

Carton RéponseCarton Réponse

► ► M, Mme, Mlle :
_________________________________
► ► Société, organisme : 
_________________________________
► ► Type d'activité : 

 architecte
 artisan,  entreprise du bâtiment
 bureau d'étude
 constructeur de maisons individuelles
 contrôleur technique
 négociant, fournisseur de matériaux
 organisme bancaire
 notaire
 syndic
 autres : 

__________________________________
► ► Adresse :
 
► ► Téléphone :
► ► Courriel : 
__________________________________
► ► Participera à la réunion :
 10 décembre 2009 à Arras au CIFP
 17 décembre 2009 à Lille au CETE NP
 12 janvier 2010 à Valenciennes à l'ENTE
 21 janvier 2010 à Boulogne à la CCI

Bulletin à retourner
Par courriel : division-logement-construction.seclat.dreal-
nord-pdc@developpement-durable.gouv.fr
Par fax : 03 20 31 09 98
Par courrier à l'adresse indiquée au dos.

Direction Régionale de l’Environnement de 
l’Aménagement et du Logement Nord Pas de Calais

Centre d'Études Techniques de L'Équipement 
Nord - Picardie

Agence Départementale d’Information sur le 
Logement


